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L’interview du Maire
Valoriser le centre-ville

M. le Maire, vous souhaitez
conserver le cabinet  médical en 
centre-ville ?

D’abord, rappelons précisément comment 
les choses se sont passées. En octobre 2015, 
le cabinet des kinésithérapeutes de la rue 
Trichard souhaitait se repositionner sur 
la nouvelle zone d’activités communau-
taire de Saint-Magne-de-Castillon. Cette 
demande des kinés relevait d’une nécessité 
impérieuse. En effet, une exploitation pro-
fessionnelle dans un immeuble à étage et 
dans une petite rue étroite n’est plus adap-
tée. À l’époque, pour emporter la décision 
favorable des élus de la Communauté des 
Communes, le porteur de projet a affirmé 
qu’il s’agissait de prolonger son activité et 
de renforcer l’offre de soins actuelle par des 
apports extérieurs, ceci en développant de 
nouveaux services qui n’existaient pas sur le 
territoire. Bref tout cela était a priori positif 
pour tous, Castillonnais, élus et profession-
nels de santé.

Mais alors, ou est le problème ?
Le problème c’est qu’en septembre dernier, 
les élus apprennent (par une indiscrétion) 
que les médecins quitteraient notre centre-
ville pour partir à l’extérieur. Imaginez ma 
surprise ! Je n’étais absolument pas au cou-
rant que 5 généralistes sur 7 pourraient 
quitter le centre-ville. C’est pourquoi, je dis 
aujourd’hui qu’il n’est pas raisonnable de ne 
conserver que deux médecins intra muros.

Pourquoi cette position ?
Castillon-la-Bataille compte à ce jour 37,4 % 
de personnes âgées. C’est un fait démogra-
phique souligné par l’INSEE. Nous avons 
une population qui comporte 6 à 7 points 
de plus de seniors que sur toutes les autres 
communes de la périphérie. Et c’est com-
préhensible. En effet, au moment de leur 
retraite, beaucoup de personnes veulent se 
rapprocher des services de proximité. Nous 
savons aussi que cette tendance va s’accé-
lérer dans les années à venir. Il faut donc 
au contraire renforcer l’implantation et la 
diversité de tous les services de centre-ville. 
En même temps, nous ne sommes pas des 
élus « hors sol ». Nous savons bien que nous 
devons favoriser l’émergence de nouvelles 

Pour une médecine de centre-ville
Depuis quelques mois, certains médecins souhaitent quitter le centre-ville de Castillon-la-Bataille 
pour s’installer dans la nouvelle zone d’activité de Saint-Magne-de-Castillon. Le Maire de 
Castillon-la-Bataille et les habitants s’expriment sur le sujet.

Qu’en pensent les Castillonnais ?
M. et Mme Demange, retraités
Au départ, nous nous sommes installés à Castillon parce qu’il y avait tout à proximité : les 
pharmacies, les médecins, les kinés, etc. Ça faisait partie des critères de choix. Aujourd’hui, 

nous avons la chance d’avoir une voiture mais il faut penser aux personnes qui n’ont ni voiture, ni 
famille. Comment vont-ils se déplacer jusqu’à Saint-Magne ? Pour beaucoup, ça va être difficile et les gens  
changeront plutôt de médecins. Il faut que les toubibs réfléchissent à la notion de service public : la priorité, 
ce sont les personnes ! Il leur faut un parking, c’est normal, mais c’est une grosse erreur de partir. Il ne 
faudrait pas que ça empêche de futurs habitants de s’installer.

Plein Centre, association des commerçants
À Castillon, comme dans beaucoup d’autres communes, les délocalisations en périphérie se 
sont multipliées. À chaque fois, c’est l’ensemble des commerçants et artisans du centre-ville 

qui en ont souffert, les services qui ont disparu rendent la vie des habitants plus contraignante.
Nous avons la chance de voir se mettre en place une politique municipale porteuse d’avenir pour qu’à 
terme, Castillon retrouve 
son dynamisme et son 
attractivité. 
Aussi, tous les acteurs 
de la commune : élus, 
entreprises, associations, 
professionnels de santé, 
habitants eux-mêmes… 
doivent se mobiliser pour 
atteindre cet objectif. 
C’est ensemble que nous 
réussirons.
Soyons convaincus que nos 
médecins qui assurent le 
plus essentiel des services 
de proximité, en restant à 
Castillon, sauront prendre 
leur part dans la réussite de 
ce projet.

Pharmacie Wilbert
Les pharmaciens et les collaborateurs de l’officine ont constaté depuis de nombreuses années 
l’importance croissante des facteurs clés suivants :

La population résidente et habituelle de la commune de Castillon-la-Bataille est particulièrement sensible à 
la présence d’une offre médicale complète de proximité en centre-ville contribuant à la qualité de vie et des 
prestations assurées à la population et aux patients.
La présence de l’ensemble des maillons clés de la santé (médecins, pharmaciens, labo d’analyses médicales, 
infirmiers, kinésithérapeutes, auxiliaires de vie et les professionnels paramédicaux) sur le périmètre du 
centre-ville représente un service indispensable à la fois efficace et apprécié à disposition de tous les 
utilisateurs, avec ou sans moyens de locomotion. 
Il faut rappeler que la commune représente le plus fort taux d’habitants de + de 65 ans (de la Communauté 
de Commune), qui est particulièrement sensible à l’offre médicale complète de proximité.
Une partie notable de ces habitants apprécie de pouvoir privilégier les déplacements combinés en centre-
ville sans contrainte de véhicule ou limitant au maximum la nécessité de déplacement motorisé.

(suite page 2)
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Une zone d’activité économique, à quoi ça sert ?
  C’est un lieu dédié à l’entreprise mais souvent isolé dans le territoire. Elle se définit 
comme un espace aménagé traduisant une volonté publique de développer une action 
économique de façon coordonnée pour former un ensemble cohérent et accroître la 
richesse du territoire. À ce titre, elle doit recruter des entreprises et des porteurs de 
projets économiques à l’extérieur du territoire, créer de l’emploi, fixer de nouvelles 
populations et générer des recettes fiscales supplémentaires pour la collectivité locale. 
La zone d’activité de Saint-Magne-de-Castillon bénéficie d’aides publiques importantes 
versées par l’Etat, le Département de la Gironde et la Communauté Des Communes 
avec 30 % de subventions. De fait, elle a pour vocation prioritaire de compléter l’offre 
économique locale, de relocaliser, en concertation, les activités à nuisances et permettre 
aux opérateurs de moyennes surfaces commerciales de continuer à se développer. 
Ces fonctionnalités obligent les responsables publics à respecter les préoccupations 
d’aménagement liées au cadre de vie des centres bourgs, en intégrant cette zone dans 
les enjeux économiques majeurs du territoire.

 
Jean-Claude Ducousso, 1er adjoint délégué - aménagement des infrastructures touristiques 

communales, relations socio-économiques, commerce local et associations.

ENTRE L’HÔPITAL ET LA MAISON : LA MARGERIDE
Castillon-la-Bataille, une ville centrale
En 1991, l’hôpital de Libourne se réorganise et 
ferme une unité hospitalière du site de Garde-
rose dédiée aux maladies psychiatriques. Rapi-
dement, l’idée de créer un lieu alternatif pour 
ces patients particuliers émerge : le centre de 
jour. L’objectif est de choisir un endroit calme 
et à  mi-chemin entre Libourne et Sainte-Foy-la-
Grande ; ce sera Castillon-la-Bataille. La Marge-
ride est alors créée dans une grande maison sur 
le chemin de l’expert.

Un lieu de soins journaliers
Cet établissement est uniquement ouvert le jour, 
du lundi au jeudi de 9h à 17h et le vendredi jusqu’à 
16h. C’est un lieu de soins dispensés par une 
équipe soignante sur place qui dépend de l’hôpi-
tal : médecin, infirmiers psychiatriques, cadre, 
agent de service hospitalier et psychologue. Elle 
s’adapte au rythme des patients qui arrivent le 
matin et repartent l’après-midi.

Un lieu de vie avant tout
Mais surtout, la Margeride se distingue par l’agré-
ment de son cadre. La maison dispose d’un jardin, 
d’une cuisine et de pièces dédiées à des ateliers 

(musique, théâtre, menuiserie, etc.),  l’ensemble 
étant accessible aux patients. Par  ailleurs, des 
 sorties sont régulièrement organisées (Norman-
die, Verdun,  Sarlat, etc.) afin de favoriser les 
échanges et donner une nouvelle dimension au 
projet thérapeutique.

La Margeride accueille aujourd’hui environ  25 
 patients par jour dans un lieu où se mêlent mala-
die et vie quotidienne. La cadre Maud Stropparo 
est régulièrement présente dans l’établissement.
Contact : 05 57 40 01 21

formes d’exercice de la médecine libérale en 
communes rurales. Notre territoire doit de-
meurer attractif pour les jeunes praticiens, 
si nous ne souhaitons pas devenir un jour un 
désert médical. Je suis conscient qu’il sera 
nécessaire d’améliorer l’offre de soins sur le 
bassin de vie dans les années à venir. Mais 
pourquoi devrait-on améliorer l’offre de 
soins sur le bassin de vie, en ne conservant 
que 2 médecins pour 3 200 habitants de la 
ville-centre ? Je rappelle que les habitants de 
Castillon-la-Bataille ne sont pas moins que 
les autres des habitants du territoire à part 
entière.

Cela veut dire que vous souhaitez 
renforcer l’attractivité du centre-ville ?
Oui, avec l’équipe municipale nous avons 
pris l’engagement lors des dernières élec-
tions municipales de renforcer l’attractivité 
du centre-ville. Nous mettons en place des 
actions fortes comme la revalorisation de 
l’offre de services publics de centre-ville 
avec la Maison de Services Au Public. Nous 
venons de lancer un diagnostic opération-
nel de revitalisation du centre-bourg, grâce 
au financement public de nombreux parte-
naires : l’Etat, l’ANAH, le Conseil Départe-
mental, le Conseil Régional, la Caisse des 
dépôts et consignation, la CCI et la CDC. 
Ces actions publiques sont toutes conformes 
aux orientations du Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT) et du Plan Départemen-
tal de l’Habitat (PDH) qui préconisent le 
renforcement comme pôle de centralité et 
d’équilibre de Castillon-la-Bataille. Le rôle 
du Maire c’est bien de porter une vision stra-
tégique claire, ceci dans une logique d’inté-
rêt général et d’aménagement du territoire. 
C’est pour ces raisons que nous multiplions 
les propositions aux professionnels de santé 
pour qu’ils restent en centre-ville.

Vous pensez qu’il est encore
possible d’aboutir ?
Il y a beaucoup de pressions sur ce dossier… 
Je comprends l’empressement des médecins. 
Ils se démènent pour leurs patients dans des 
locaux vieillissants et là ils ont l’opportunité 
de réaliser une opération immobilière avec 
la vente de leur local. Ils ne veulent pas lais-
ser passer une telle opportunité financière. 
Mais si on décide de revisiter l’offre de soins 
pour l’ensemble des habitants de notre bassin 
de vie, j’attends un vrai projet de santé. On 
doit prendre le temps de la réflexion. Cette 
réflexion nécessite entre toutes les parties 
prenantes l’installation d’un dialogue apaisé 
et constructif, prenant en compte à la fois les 
nouveaux modes d’exercice de la médecine 
libérale et les politiques publiques d’aména-
gement du territoire. Le temps de la concer-
tation est toujours nécessaire sur des sujets 
aussi importants. Si la volonté sincère de 
construire une solution d’avenir existe (ce 
que je pense) alors nous trouverons un accord 
commun. Nous pouvons trouver un terrain 
adapté en centre-ville. L’offre de soin sera 
alors enrichie, modernisée et pérennisée, 
avec un projet de santé sur le bassin de vie. 
Et la ville-centre conservera ses médecins… 
C’est pourquoi je demeure optimiste.

Que proposez-vous de concret 
aux médecins ?
Nous faisons des propositions concrètes 
pour qu’un centre médical puisse s’installer à 
Castillon-la-Bataille. Nous avons proposé un 
terrain de 1 500 m2 en plein centre-ville, avec 
160 places de parking. Nous avons aussi pro-
posé d’explorer la piste d’un terrain privé de 
2 500m2. Enfin, nous avons trouvé un terrain 
de 5 000m2, idéalement situé à proximité de 
la gare de Castillon-la-Bataille. Nous devons 
pouvoir trouver une solution.

Octobre 2015 : Vote favorable du conseil communautaire 
de Castillon-Pujols sur les projets d’implantation dans la 
zone d’activité communautaire de Saint-Magne.

Février 2016 : Le cabinet médical décide de rejoindre 
le projet de Saint-Magne-de-Castillon dans plus grande 
confidentialité.

Début septembre 2016 : Le président de la CDC de Cas-
tillon pujols, les Maires de Saint-Magne-de-Castillon et 
Castillon-la-Bataille apprennent que 5 généralistes sur 7 
quitteraient le centre-ville

22 septembre 2016 : Réunion de concertation avec l’en-
semble des médecins de Castillon-la-Bataille, le Pré-
sident de la CDC de Castillon Pujols et le Maire de Castil-
lon. La Mairie de Castillon-la-Bataille propose un terrain 
communal de 1 500 m2, situé à proximité des écoles et 
disposant de 160 places de parkings.

22 septembre 2016 : Rencontre du Maire de Castillon-la-
Bataille avec les pharmaciens de la commune.

28 septembre 2016 : Rencontre avec les commerçants du 
centre-ville.

18 octobre 2016 : Rencontre avec les  médecins spécia-
listes.

19 octobre 2016 : Rencontre avec les  professions paramé-
dicales.

20 octobre 2016 : Rencontre avec les  cabinets d’infir-
miers.

29 octobre 2016 : Lettre des médecins du cabinet médi-
cal adressée à l’ensemble des membres du Conseil Muni-
cipal de Castillon-la-Bataille. Les docteurs proposent de 
mettre en place des consultations sans rendez-vous, à 
l’intérieur des locaux actuels du cabinet médical. Cette 
proposition repose sur l’hypothèse d’une délocalisation 
effective de leurs activités professionnelles en périphé-
rie de la ville et sur la création d’un cabinet secondaire. 
Dans cette proposition des médecins, la location du cabi-
net médical devrait intégralement être prise en charge 
par la commune aux fins d’une mise à disposition gra-
cieuse pour leurs consultations.

7 novembre 2016 : Rendez-vous de concertation avec le 
Docteur Glédine, D. Boulounaud et J.C. Ducousso (1er 
adjoint).

28 novembre 2016 : Réunion de travail des élus munici-
paux autour de la lettre de proposition des médecins. Les 
élus demandent une rencontre avec les  médecins

12 décembre 2016 : Audition des médecins généralistes 
par les élus du Conseil Municipal de Castillon-la-Bataille.

13 janvier 2017 : Propositions d’un  terrain de 5 000m2 à 
proximité de la gare SNCF.

Chronologie DU DOSSIER

 DOSSIER
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Ça bouge à Castillon-la-Bataille !
Sortie de l’agenda culturel #5
Le cinquième agenda culturel est disponible ! Vous pourrez 
trouver un exemplaire à la Mairie, l’Office de Tourisme et 
la Médiathèque. Il recense les manifestations culturelles de 
 janvier à mai 2017 prévues à Castillon-la-Bataille.

Le saviez-vous ? L’Alize
L’Alize est un produit local bien connu 
des Castillonnais. Mais que savez-vous 
de son histoire ?

L’alize naît il y a plus de 60 ans à 
 Sauveterre de Guyenne dans la   
cuisine de Jean Tauzin, un pâtissier 
de la région. Père de quatre enfants, 
il leur imagine un gâteau pour le goû-
ter, qu’ils partagent avec leurs amis.  
Arrivé à Castillon-la-Bataille, le bouche-à-oreille fait office de communication  
indirecte et Jean Tauzin commercialise ce qu’il appelle désormais l’alize. Le 
 succès est immédiat et continue encore aujourd’hui. Habitants, associations, 
Mairie, tout le monde commande son alize pour le dessert. Selon Muriel Tauzin, 
le succès s’explique parce que « c’est bon et à petit prix ». Alors, à vos alizes !

Au fait… alize, lise ou alise ?

À l’origine, Jean Tauzin crée « la lise » en référence à sa mère prénommée   
Lisette. Au fil des années, le gâteau prendra le nom « alize », nom qu’il porte 
encore aujourd’hui.

Des rives propres !
Le Bambou castillonnais prépare la saison 
2017 de pêche. 15 adhérents de l’associa-
tion se sont retrouvés au bord du Rieuvert  
mardi 22 novembre pour un nettoyage 
d’hiver. Sous les directives de Rémy et 
Jean-Marc, ils ont redonné un bel aspect au  
terrain. Ils ont ensuite partagé un repas. 
Merci au Bambou pour cette belle action !

Animations marché : 
du nouveau en 2017
Voilà plus d’un an que la municipalité s’investit pour faire du marché de 
 Castillon-la-Bataille un lieu animé et convivial. En partenariat avec le 
 Syndicat des marchés de France, la Mairie s’est aussi régulièrement tournée 
vers les  commerçants non sédentaires présents sur le marché tous les lundis.   
Fromagers, boulangers ou encore marchands d’ustensiles, tous ont participé en 
offrant des dégustations et des lots aux passants.
Après une cession quiz surprise en novembre et un thème noël en décembre, le 
programme d’animation se renouvelle en 2017 !
Après l’animation épiphanie en janvier, rendez-vous lundi 27 mars pour la  
prochaine animation : coquillages et crustacés (avec dégustation !)

Quinzaine de la petite enfance
La quinzaine de la Petite Enfance est orga-
nisée par la Communauté de Communes 
Castillon-Pujols. Cette année, l’événement 
s’est centré autour du thème « l’imaginaire 
en mouvement » et a duré comme prévu 
deux semaines. Quinze jours en novembre 
spécialement dédiés aux tout-petits. Des 
spectacles, expositions et rencontres ont 
été organisés pour eux et leurs parents dans 
les communes de Sainte-Florence, Gensac, 
Saint-Magne-de-Castillon et Castillon-la-
Bataille : baby gym, contes ou encore jeux 
d’éveil, les activités n’ont pas manqué et les 
personnes présentes ont rencontré à cette 
occasion des professionnelles de la Petite 
Enfance. À Castillon-la-Bataille enfin, le public a voyagé avec la cie « Les enfants 
du paradis » dans le monde des bébés, redécouvrant leurs héros préférés.

Lire Elire, 
et de trois !
Pour la troisième année consécutive, 
l’événement Lire Elire se déroulera 
à la Médiathèque de Castillon-la- 
Bataille. Les objectifs promus par la 
Bibliothèque Départementale de Prêt 
sont toujours les mêmes : développer 
le goût de la lecture chez les jeunes 
et les impliquer dans une démarche 
citoyenne active par le biais du vote.

Mais Lire Elire, c’est aussi une aventure commune à travers des livres, des 
 spectacles et des ateliers. De janvier à juin, rendez-vous à la Médiathèque pour 
participer à toutes les animations !

Les inscriptions sont ouvertes du 2 janvier au 1er février 2017. Informations à la 
Médiathèque au 05 57 56 40 30.

Pour retrouver les ouvrages gagnants des éditions précédentes, rendez-vous sur 
le site de la Mairie www.castillonlabataille.fr.

Mercredi 22 février : 
« Le Petit Prince »  

de Mark Osborne - 2015

Cette première 
séance est dédiée aux 
enfants qui pourront 
découvrir un véri-
table chef-d’œuvre 
d’animation. Un film 

plein d’émotion et de passion qui 
réinvente le récit d’Antoine de 
Saint-Exupéry.

Vendredi 21 avril :  
« Molière »

de Laurent Tirard - 2007

Nous sommes encore 
loin du Molière 
 chouchou de la 
cour et fier de ses 
 comédies. Ce film 
rempli d’humour 

avec Romain Duris et Fabrice 
 Luchini nous plonge dans la 
 jeunesse de celui qui s’appelle 
encore Jean-Baptiste Poquelin.

L’ÉVÉNEMENT

Castillon au cinéma
Vous vous souvenez sans doute de l’événement 
Cinéseptembre organisé il y a quelques mois 
par la municipalité. Trois films avaient été sélectionnés sur le thème du 
 handicap, trois films contemporains qui ont eu un grand succès.

En 2017, la Mairie renouvelle l’opération avec une formule différente 
 intitulée « Castillon au cinéma ».

1 - une séance de cinéma tous les deux mois 
2 - l’alternance de films familles et de films jeune public 
3 - la valorisation du patrimoine cinématographique français

Dates à retenir :  
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Vie quotidienne
D O S S I E R  S E N I O R

Castillon-la-Bataille

  Incivilités : des dégradations
 inacceptables

Lampadaires cassés, 
cendriers arrachés ou 
encore barrières de 
l’aire de jeu vandalisées : 
en fin d’année 2016, 
les dégradations et 
incivilités se sont 
multipliées en ville. Ces 

comportements intolérables doivent changer. 
Les règles sont connues de tous et pourtant les 
incivilités continuent. Mais alors que faire ?
La réponse réside dans la confiance mutuelle mais 
aussi dans la possibilité d’appliquer les dispositifs 
juridiques adaptés aux circonstances et aux moyens 
de la collectivité :
1/  des mesures civiles : les policiers municipaux 

relèveront les infractions et le responsable devra 
remettre le site dégradé en état.

2/  des sanctions pénales : les incivilités suivantes 
seront sanctionnées :

• dépôts sauvages de déchets et d’encombrants 
(art.R.610-5, art. R.632-4, art. R-635-8)
• jets de papiers, mégots (art. R.632-1)
• tags (art.R.635-1)
• déjections canines (art.R.632-1)
• mictions humaines (urine sur la voie publique) 
(art.R.632-1, et, R.541-70 du code de l’environnement)

Depuis 2 ans, les actions et articles dans le 
journal municipal se succèdent pour expliquer 
et sensibiliser au changement de comportement. 
Nous allons ouvrir une nouvelle dimension plus 
contraignante à l’encontre de ceux qui persistent à 
s’exonérer des règles élémentaires du savoir « vivre 
ensemble ».

Coûts des dégradations en ville (prix unitaire) :
Lampadaire 2 037 €

Cendrier 120 €

Volet roulant 860 €

Potelet de trottoir 772 €

Clôture de l’aire de jeux 650 €

Au total, la Mairie a subi un préjudice pour un 
montant de 30 000 € (achat + pose).

 Sécurité dans les écoles
Aujourd’hui, la sécurité est un domaine qui nous 
préoccupe beaucoup, dans l’espace public, dans 
l’espace privé mais aussi au sein des institutions. 
C’est pourquoi la Mairie a mis en place avec la 
 gendarmerie deux simulations dans les écoles 
 maternelle et primaire. Ces simulations ont pour 
but de sensibiliser les élèves et le personnel ensei-
gnant aux risques d’intrusion.
Le 16 novembre, Jacques Breillat, Maire de 
 Castillon-la-Bataille, Laurent Boileau, assistant de 
prévention, le Major, la gendarmette, et la police 
municipale ont retrouvé les deux directrices d’école 
pour encadrer les simulations. Des cornes de brume 

ont été utilisées avec succès. Les réunions qui ont 
 suivi ont permis de choisir les salles de confinement. 
Du matériel adapté y sera déposé  (couvertures de 
 survie, eau, trousses à pharmacie, etc.).

En cas d’intrusion, la démarche à suivre est la 
 suivante :

ALERTER - SE CACHER 
NE PAS FAIRE DE BRUIT

 TECAP de monter ta boîte ?
Vous avez un projet et souhaitez 
monter votre propre entreprise ? 
Vous voulez développer votre 
 activité ? Le club d’entreprises 
TECAP (Terre d’Entreprise de  
Castillon-Pujols) va vous intéres-

ser ! Depuis le mois d’octobre en effet, il lance un 
grand concours destiné à tous les porteurs de projet 
du territoire. L’objectif est d’aider ces chefs d’entre-
prise à monter ou faire progresser leur activité.

Comment participer ?
- s’inscrire avant le 20 février 2016
-  monter son activité sur le territoire de la Commu-

nauté de Communes Castillon-Pujols
-  avoir son siège social sur le territoire de la CDC 

depuis 12 mois maximum
-  être immatriculé ou en cours au moment de la 

 remise des prix en juin

Aujourd’hui, 5 candidats sont en lice : Le Caryssa, le 
Canoë Castillonnais, SAS Think n do, la Spiruline de 
Julie et deux jeunes franco-américains dont le pro-
jet est à découvrir d’ici peu. Tous ont été reçus fin 
décembre par le club d’entreprise et ils se verront 
régulièrement d’ici le vote final en juin. Le crédit 
mutuel et le Crédit Agricole sont partenaires du 
concours.
Tous les participants retenus seront récompensés. 
Le premier prix obtiendra une aide financière, la 

gratuité de l’adhésion à TECAP pendant un an et un 
suivi du projet.

TECAP
Le comité d’entreprise vise à développer un esprit 
de réseau, à renforcer les liens entre entreprises, 
mais aussi à échanger des idées et partager des 
 expériences.

  Des demandes d’urbanisme
 en hausse

Année Permis de 
construire

Déclaration
préalable

Certificat 
d’urbanisme

2016 7 55 71

2015 12 47 62

2014 10 50 62

2013 10 40 60

Les demandes d’urbanisme augmentent depuis 
2013, un signe que la ville de Castillon-la-Bataille est 
de plus en plus attractive.

La sélection des mordus
En 2017, une nouvelle rubrique fait son appa-
rition dans le bulletin municipal : la sélection 
des mordus. Tous les deux mois, un ouvrage 
vous sera présenté par Karine Devilder, béné-
vole active de la médiathèque.

Moura, 
la mémoire incendiée
d’Alexandra Lapierre
Flammarion, 2016

À travers Moura, le 
 lecteur part à la décou-
verte d’une aristocrate 
d’origine russe, à la  
vie tumultueuse, roma-

nesque en diable, voyageuse infatigable au 
cœur de l’Europe de la fin du XIXe jusqu’au 
 lendemain de la deuxième guerre mondiale. 
Ses amants sont influents, célèbres ou riches 
et lui permettent de naviguer dans les plus 
hautes sphères de l’Europe politique ou intel-
lectuelle.
Son itinéraire presqu’invraisemblable de 
femme, de mère, d’amante, et d’espionne 
aux gants blancs, nous fait vivre au plus près 
la chute des empires, la révolution bolche-
vique, l’installation du communisme, les deux 
guerres mondiales, la formation des blocs de 
l’Ouest et l’Est.
Le jeu des alliances est plus subtil qu’il n’en a 
l’air vu des coulisses diplomatiques dont  Moura 
sera un des membres éminents  pendant près 
de 60 ans ; même si on ne peut affirmer avec 
certitude quel parti elle a servi, à moins que 
ses nombreux penchants amoureux et  affectifs 
n’aient été ses seuls guides. Témoin privilégié 
de tous les bords, cette femme étonnamment 
libre pour l’époque avait choisi de vivre sa vie 
au grand galop, non sans chuter, parfois dure-
ment, mais remontant toujours en selle.

ÇA DANSE CHEZ LES SENIORS
Plus de 250 personnes étaient présentes lors 
du repas des seniors de fin d’année. Véritable  
moment convivial, tous les participants ont  
bénéficié d’un repas offert par la Municipalité  
et préparé par les cuisines des écoles. L’anima-
tion musicale était gérée par  l’orchestre Céleste 
qui a fait danser un bon nombre de convives. 
Merci à la Mairie et au CCAS pour l’organisa-
tion de cette belle après-midi.

 USTOM : la nouvelle grille de tarifs
L’USTOM change ses tarifs en 2017 et présente sa nouvelle grille. Pour toute réclamation, vous 
pouvez vous adresser directement à l’USTOM au 05 57 84 00 20.

HABITATS INDIVIDUELS ET COLLECTIFS

VOLUME BAC
ET SACS (LITRES)

PART FIXE HT
(ABONNEMENT

+ FORFAIT 18 LEVÉES)

PART FIXE TTC
(ABONNEMENT + 

FORFAIT 18 LEVÉES)

PART VARIABLE HT
(LEVÉES SUPPLÉMENTAIRES)

Prix litre : 0,02839€

PART VARIABLE
TTC

BACS
« PUCES »

90 132,98€ 146,28€ 2,56€ 2,82€
120 148,31€ 163,41€ 3,41€ 3,75€
240 209,64€ 230,60€ 6,81€ 7,49€
340 260,74€ 286,81€ 9,65€ 10,62€
660 424,28€ 466,71€ 18,74€ 20,61€
770 480,49€ 528,54€ 21,86€ 24,05€

SACS
« PRÉPAYÉS »

1 PERSONNE 122,47€ 134,72€
Prix rouleau 

25 x 50L : 35,49€

Prix rouleau 
25 x 25L : 17,75€

Prix rouleau 
25 x 50L : 39,04€

Prix rouleau 
25 x 25L : 19,53€

2 PERSONNES 157,96€ 173,76€
3 PERSONNES 193,45€ 212,80€

4 PERSONNES 228,94€ 251,83€

NOUVEAUTÉ

Depuis le 1er janvier 2017, la remise à titre gratuit de sacs prépayés pour raison médicale n’est plus possible.
Les sacs sont désormais payants.
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LA FIN D’ANNÉE EN IMAGES

➜ Noël à Castillon-la-Bataille

Pour noël, la ville se pare d’habits de fêtes ! Le mois de décembre a été 
le témoin des changements de cette fin d’année :

- du côté de la Mairie
Les services techniques ont tout d’abord installé l’ensemble des déco-
rations de la ville. Dès le 3 décembre, Castillon-la-Bataille s’est illu-
minée chaque nuit par des guirlandes, boules et lumières. La Mairie 
a ensuite adapté sa traditionnelle animation marché en proposant 
un thème spécial noël. Toute la  matinée, des lots de cadeaux ont été 
 offerts avec la participation des  commerçants du marché et de la ville. 
Enfin, le solstice d’hiver a réuni un grand nombre de personnes ve-
nues écouter la musique autour d’un vin chaud et d’une part d’alize.

- du côté des associations
Deux marchés de noël ont été organisés à Castillon-la-Bataille, l’un 
par l’Association des Parents d’Élèves, l’autre par la MAM la Ronde 
des Lutins. Deux journées fraîches mais conviviales. Les Habitants de Capitoulan ont mis en place une autre 
 animation traditionnelle, en partenariat avec Chantamicale : un concert de chants de noël, tandis que Plein Centre 
a proposé des rencontres avec le Père noël et un jeu concours. Les membres de l’Amicale du Personnel ont quant à 
eux organisé une après-midi arbre de noël à l’école Henri Bardon. Le  réveillon du Comité des Fêtes a clôt ce mois 
de décembre en musique et dans la bonne humeur avec leur traditionnelle soirée Réveillon.

➜ 1, 2, 3, 4 boîtes à livres

Si d’ordinaire les livres nous permettent de voyager d’un 
monde à l’autre, aujourd’hui, ce sont eux qui voyagent ! 
Passant de main en main, ils se retrouvent régulièrement 
dans les boîtes à livres. Une nouvelle boîte est même 
 apparue devant le jardin partagé !

➜ Téléthon

Cette année, l’événement organisé en faveur du Téléthon 
à Castillon-la-Bataille a permis de récolter 1 550 € qui se-
ront reversés à l’AFM Téléthon. M. le Maire, Jacques 
Breillat, et les élus se sont rendus disponibles au même 
titre que les habitants de la ville pour soutenir cette cause. 
Bravo à l’équipe organisatrice pour ces deux jours d’ani-
mation et à tous les donateurs.

➜ 1916, une exposition un siècle plus tard
L’exposition du GRHE-
SAC sur l’année 1916 
de la Grande Guerre est 
restée visible plusieurs 
jours dans la salle du 
Conseil Municipal de la 
Mairie. Des livrets sont 
encore disponibles à 
l’achat. Pour plus de ren-
seignements, contacter 
le GRHESAC ou Mau-
rice Friot.

➜ Fille = garçon ?

Expositions, animations, la semaine du 21 au 26 no-
vembre a été riche en événements et organisée autour 
d’un thème : les stéréotypes. La semaine s’est terminée sur 
un apéro-rencontre à la salle Cascante, en présence de 
chercheurs et géographes. Une belle réussite et un échange 
passionnant ! Merci à Cercle Esprit 77, Arrpej, l’Amicale 
Laïsue et l’école Henri Bardon pour cette semaine.

➜ 32ème chapitre des Grillatout

Le soleil était au rendez-vous samedi 26 novembre pour le 
grand rendez-vous des Grillatout ! Un nouveau chapitre 
qui a réuni 38 confréries de la région. Un beau défilé com-
plété par un apéritif offert par la Mairie et le traditionnel 
repas au Centre culturel. Jacques Breillat, Maire de Cas-
tillon-la-Bataille, s’est joint aux festivités. Bravo aux 5 
personnes intronisées.

➜ Fête de la laïcité (500 signes)

Le 9 décembre était dédié à la laïcité. Merci à l’Amicale 
Laïque et à l’école Henri Bardon pour l’organisation de 
cette journée : plantation de l’arbre de la laïcité, chants 
par les enfants, discours des personnalités et goûter pour 
la centaine de personnes présentes. La mobilisation fut 
nombreuse : Jacques Breillat, Maire de Castillon-la-Ba-
taille, et les élus de la ville (Florence Jost, adjointe, et 
Pierre Meunier), Liliane Poivert, Conseillère Départe-
mentale de la Gironde, Marie-Emilie Salette, Maire de 
Pujols, Guy Duborie, Maire de Flaujagues, mais aussi les 
Mme El Amrani et Mme Minvielle, délégués départe-
mentaux de l’Education Nationale, et leur président 
 circonscription Libourne II, M. Nouveau.

➜ Solstice d’hiver

Une belle soirée offerte par la municipalité le 18 décembre 
dernier. Tous les participants ont déambulé dans les rues 
de la ville avec leur bougie avant de se retrouver devant la 
Mairie. Le groupe « 2 guitares et l’addition » a animé la 
soirée au son de leurs guitares tandis qu’un vin chaud et 
des parts d’alize étaient offerts. Un succès auprès des 
 parents comme des enfants pour fêter le jour le plus court 
de l’année.

➜ À la Médiathèque

La Médiathèque de Castillon-la-Bataille a elle aussi eu 
une fin d’année chargée en événements et ateliers. 
 Pompons, couronnes, boules et autres éléments de déco-
ration ont pris des teintes rouges, vertes et blanches à 
l’approche de noël. Les ateliers ont attiré beaucoup 
 d’enfants, mais aussi des élus ! Ces derniers ont par 
exemple réalisé leur luminions pour le solstice d’hiver.
Enfin, la Médiathèque a présenté son spectacle de fin 
d’année, « Babywoodstock » de la cie du Coin Tranquille. 
La musique a longtemps résonné dans le bâtiment, tout 
comme les rires. Marie-Noëlle Magne, élue à la culture, 
était elle aussi présente parmi les spectateurs.
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AGENDA

NOS JOIES/NOS PEINES
NAISSANCES • MENDES FERNANDES Alicia, le 16 novembre 2016 
à Libourne • LAVAUD Lorenzo, Liam, Frédéric, Sébastien, le 17 no-
vembre 2016 à Libourne • PELLETANE Inès, le 19 novembre 2016 à 
Libourne • SOUDANT Abdel, Hakim, le 21 novembre 2016 à Libourne 
• MASSARIN Paul, le 23 novembre 2016 à Libourne • CORBRET 
Adriano, Claude, Henri, le 2 décembre 2016 à Libourne • LAARICHI 
Iyad, Imran, le 3 décembre 2016 à Libourne • EL KERBOUBI Leïla, le 
9 décembre 2016 à Libourne

MARIAGE • KANDIL Driss & DUPLAIX Virginie, Bernadette, 
Sylviane, le 5 novembre 2016 • PENNELLE David, Eric, Dominique & 
ABELLAN-HERNANDEZ Marine, le 10 décembre 2016

DÉCÈS • LABIAD Saddik, le 8 septembre 2016 à Libourne • NADAL  
Pierrette, Alberte, veuve LASSAGNE, le 30 octobre 2016 à Libourne •  
NICOLAS Gérard, Marcel, Marie, le 14 novembre 2016 à Castillon-la-
Bataille • BROQUEREAU Simone, Marguerite, Anne-Marie épouse 
DESAGE, le 27 novembre 2016 à Castillon-la-Bataille • BILLOT  
Jean-Sylvain, le 27 novembre 2016 à Castillon-la-Bataille • ROUTARD 
Georgette, Andrée veuve MARTIN, le 6 décembre 2016 à Libourne • 
FAURE Roger, le 9 décembre 2016 à Castillon-la-Bataille

VOS PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX :
Lundis 6 et 27 février

JANVIER 2017
Ven. 27/01 à 19h : soirée soupes par  
l’Amicale Laïque - Centre culturel

Sam 28/01 à 20h30 : concert hommage à 
Maurice André par le Lions Club (ensemble 
Jean-Sébastien Bach) - Église Saint-Sympho-
rien - 20 €

Lun. 30/01 : communication sur les 
 animations à venir par Cercle Esprit 77 - sur 
le marché

Dim. 29/01à 14h30 : thé dansant par Casti 
danse - Centre culturel

Mar. 31/01 à 14h : atelier bien chez soi par 
la Mairie et le SEFA - salle Devert

FÉVRIER 2017
Mer. 1/02 à 14h30 et 15h30 : atelier 
 origami par la Médiathèque - Médiathèque

Sam. 4/02 à 15h : films-débat dans le cadre 
des violences conjugales par Cercle Esprit 77 
- salle Cascante

Dim. 5/02 à 15h : concert classique de la 
chandeleur de l’Harmonie castillonnaise par 
les Habitants de Capitourlan - chapelle de 
Capitourlan - 7 €

Mar. 8/02 à 14h : atelier bien chez soi 
par la Mairie et le SEFA - salle Devert

Ven. 10/02 à 20h : loto par le Bambou 
 Castillonnais - Centre culturel

Ven. 10/02 au sam. 18/02 : exposition de 
Philippe Piana par le Bambou Castillonnais - 
salle Cascante

Sam. 11/02 à 20h30 : pièce de théâtre  
« La perruche et le poulet » par Entre 2 
Scènes - Centre culturel

Dim. 19/02 à 12h : déjeuner créateurs 
d’accords au Château Lapeyronnie par le 
Syndicat viticole (thème : les apparences  
trompeuses) - 33€ - repas des supporters par 
l’USC rugby - stade

Mer. 22/02 à 16h30 : Castillon au cinéma  
« Le Petit Prince » par la Mairie - salle Cascante

Jeu. 23/02 à 10h30 : rencontre des  maisons 
de retraite publiques de la Gironde par 
l’EHPAD - Centre culturel

Ven. 24/02 à 15h30 : ateliers music session 
par la Mairie et la Médiathèque - Médiathèque

Dim. 26/02 à 14h30 : thé dansant par Casti 
danse - Centre culturel

À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE CASTILLON-PUJOLS : La CDC déménage au cœur 
de Castillon-la-Bataille. La décision a été votée à l’unanimité lors du Conseil communautaire du 25 no-
vembre 2016. Les services de la CDC s’installeront bientôt dans les anciens locaux du CIC, à l’angle de la rue 
Jean-Jacques Rousseau.

AU DÉPARTEMENT : En septembre 2016, Jacques Breillat, Maire de Castillon-la-Bataille, demandait un 
soutien financier au Département pour le projet Territoire Zéro Chômeur. Le 17 octobre 2016, une subvention 
de 30 000 € a été accordée à la ville. Elle est destinée à l’emploi d’un chargé de mission qui poursuivra le travail 
engagé sur ce projet.

Ça s’est passé…

À venir…
Une innovation 
pour la soirée soupes

L’Amicale Laïque organise sa traditionnelle soirée 
soupes & musiques le vendredi 27 janvier à 19h au 
Centre culturel. Bien entendu, une grande variété 
de soupes vous attendra dans la salle, et l’associa-
tion danse project animera la soirée. Petite parti-
cularité, ce seront cette année les hommes qui se 
mettront aux fourneaux ! L’Amicale se positionne 
ainsi dans une logique de parité au sein de l’asso-
ciation. Tous les amateurs cuisiniers volontaires 
sont les bienvenus et peuvent inscrire leur soupe 
au 05 57 47 43 47.

Session origami 
à la Médiathèque

La Médiathèque vous propose en février deux 
 nouveaux ateliers créatifs pour exprimer vos 
 talents artistiques : les origamis. Une séance est 
prévue à 14h30 et une seconde à 15h30. Les pliages 
et cocottes en papier n’auront bientôt plus de 
 secrets pour vous !

L’église Saint-Symphorien 
en musique

Le Lions club démarre l’année 2017 avec un 
 programme musical ! Le 28 janvier, l’association 
 propose à Castillon-la-Bataille un concert de musique 
classique au cœur de la ville. À 20h30, l’ensemble 
Jean-Sébastien Bach se réunira dans l’église Saint-
Symphorien pour y rendre un hommage à Maurice 
André, grand trompettiste du XXème siècle.
Tarif : 20 € / réservation à l’Office de Tourisme au  
05 57 40 27 58.

Le Bambou Castillonnais 
expose

Le Bambou Cas-
tillonnais met le 
peintre Philippe 
Piana à l’honneur. 
Une exposition 
de ses tableaux 
se tiendra salle 
Cascante du 10 au 
18 février. Peintre 
reconnu, Philippe 
Piana travaille 
en grande partie 
sur les portraits. 
Horaires du lundi 
au samedi de 10h 
à 12h et de 14h à 
18h.

Deux films pour parler des 
violences conjugales
Cercle Esprit 77 
continue d’inter-
peller sur le thème 
des « violences 
conjugales ». 
Samedi 4 février, 
l ’ a s s o c i a t i o n 
propose salle 
Cascante une 
journée cinémato-
graphique sur le sujet : deux films diffusés à partir de 
16h suivis d’un débat avec une psychothérapeute. Un 
apéritif sera offert entre les films.




